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Code civil

Section II — Des rapports

Extrait

Article 845

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

L'héritier qui renonce a la succession, peut cependant retenir le don entre-vifs, ou réclamer le legs a lui fait, jusqu’a concurrence de la portion
disponible.

Version du 1 janvier 1878
Texte source : Modification de l'orthographe.

L'héritier qui renonce a la succession, peut cependant retenir le don entre vifs, ou réclamer le legs a lui fait, jusqu’a concurrence de la portion
disponible.
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